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CRA 2025-2026 : 

Pourquoi l’enregistrer  

avant la fin de l’année scolaire ? 

 
 

Pourquoi est-il vivement recommandé de compléter le CRA 

avant la fin de l’année scolaire ? 
 

- parce que, comme le CRF, il est obligatoire de le renseigner 

- pour gagner du temps sur les démarches administratives du début d’année 2026 

- parce que cela permet de faire le bilan des projets financés par la coopérative pour le 
dernier conseil d’école 

- parce que, si vous quittez l’école l’année suivante,  
votre successeur n’aura pas à chercher les informations pour le remplir,  

d’autant plus s’il s’agit d’un collègue arrivant sur l’école. 
 

ATTENTION : 
Il n’est pas question de nous le faire parvenir avant d’avoir clos les comptes 2025-2026. 

 

 
Pour enregistrer et valider son CRA : 

 Se connecter sur RETKOOP et compléter le Compte-rendu 2026 
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 Sur la page du Compte-Rendu d’Activités 2025-2026, compléter et cocher les cases 
correspondant au bilan des projets de l’année financés par la coopérative scolaire :  
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 Une fois fait, cliquer sur le bouton « valider les modifications » en bas de page, puis 

« passer à la suite ». 
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 Le CRA est alors complété et validé. Vous devez l’imprimer et le classer dans les documents 
comptables de l’année 2025-2026. 

 

 
 

Si vous vous apercevez d’une erreur, il est toujours possible de le modifier  
(« Pour modifier ce CRA, cliquer ici »), 

tant que le CRA et le CRF n’ont pas été validés par nos soins. 


